Durée légale hebdomadaire du temps de
travail

Par hotel69, le 05/10/2016 a 16:46

Bonjour,rnrnSalarié dans un hoétel et sous régime de la HCR, je souhaite savoir si mon
employeur est en droit d'établir le planning d'une semaine a venir comme suit(en nombre
d'heures travaillées par jour ) :rnrnSa : 8 heures de travailrnDi. :8 heures de travailrnLu. :10
heures de travailrnMa. :10 heures de travailrnMe. :10 heures de travailrnJeu.:11 heures de
travailrnVe. :ReposrnSa. :Repos rnDi. :ReposrnrnSoit un total de 57 heures sur 6 jours.
D'apres lui ceci est légal. Est-ce le cas ?

Par Visiteur, le 05/10/2016 a 22:20

Bsr, rnC'est ainsi en permanence?....Comment s'articule la suite, travail 6 jours a nouveau
puis 3 jours de repos?
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